[image: image1.emf]

Règlement de consultation
(R.C.)
MAITRISE D'OUVRAGE
Commune d’Auneau

Hôtel de Ville BP 90
28701 AUNEAU Cedex

OBJET DE LA CONSULTATION
Bâtiments communaux
Fourniture de fuel
AUNEAU

REMISE DES OFFRES

Date limite de réception : Vendredi 6 Août 2010
Heure limite de réception : 12 heures
REGLEMENT DE CONSULTATION
Article premier – Objet de la consultation

La consultation concerne la fourniture de fuel pour les bâtiments communaux suivants :
· Club de l’amitié : cuve aérienne de 3.000 L ;
· Ecole primaire Maurice Fanon : cuve enterrée de 20.000 L ;
· Gymnase Claude Perrot : cuve enterrée de 20.000 L ;
· PMI : cuve aérienne de 3.000 L ;
· Centre Europe : cuve aérienne de 5.000 L ;

· Piscine municipale : cuve aérienne de 10.000 L.

Cette liste est susceptible d’être modifiée durant le contrat, cette modification pouvant augmenter ou diminuer le volume annuel de fuel à livrer.

Pour information, le volume annuel de fuel consommé sur l’année 2007/2008 (dernière période connue) est de 117.509 L

Article 2 – Conditions de la consultation

2.1. Définition de la consultation 

La présente consultation est lancée selon une procédure adaptée, soumise aux dispositions du Code des Marchés Publics, article 28.

2.2. Décomposition en lots et en tranches

Sans objet
2.3. Nature de l’attributaire

Le marché sera conclu :


- soit avec un candidat unique,


- soit avec des candidats groupés et solidaires.

2.4. Solution de base et variantes techniques
La présente consultation consiste en la livraison de fuel domestique standard.
Les candidats pourront proposer un autre type de fuel pour autant qu’ils répondent également à la proposition de base.
2.5. Délais d'exécution

Le délai d’intervention sera de maximum 3 (trois) jours à compter de la commande.
2.6. Nature des marchés passés suite à l’accord-cadre
Les marchés passés seront de type à bons de commandes, et seront systématiquement remis en concurrence lors de chaque commande. 

Le critère unique d’attribution du marché sera le prix. 

ARTICLE 3 – Présentation des offres

Le  dossier de consultation des entreprises (DCE) est remis gratuitement à chaque candidat :

· sur place à la Mairie d’Auneau, Hôtel de Ville BP 90 28701 AUNEAU Cedex,

ou

· expédié par la poste, après réception d’un courrier ou d’un fax précisant l’adresse à laquelle le dossier doit être transmis.

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française.

Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités à engager le candidat.

Le dossier à remettre par les candidats sera placé sous enveloppe cachetée qui contiendra les pièces suivantes : 

- Pièces justificatives :

Les documents, certificats, attestations visés à l’article 44 du Code des Marchés Publics tels que demandés dans l’avis d’appel public à la concurrence et notamment : 

· La lettre de candidature, en cas de groupement, modèle DC4,

· La déclaration du candidat, modèle DC5 dûment renseignée, datée et signée,

· Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet,

· Les références professionnelles
- Projet de marché :

· Acte d'Engagement (AE) : cadre ci-joint à compléter en un seul exemplaire, à dater et signer par le représentant qualifié du prestataire.

· Le CCAP dûment daté et signé,

ARTICLE 4 – Sélection des candidatures – Jugement et classement des offres

4.1. Sélection des candidatures

Lors de l’ouverture des plis, ne seront pas admises les candidatures qui ne présentent pas des garanties techniques suffisantes par rapport à la consultation, et notamment une incapacité à pouvoir livrer rapidement d’importantes quantités de fuel.
4.2. Validation par marché à bon de commande
Les entreprises déclarées attributaires seront mises en concurrence à chaque marché à bon de commande, sur la base du prix, donné par téléphone deux à trois jours avant la livraison. Le marché sera alors confirmé à l’entreprise par télécopie, précisant le lieu et le volume des livraisons.
Les marchés à bon de commande ne présentent ni maximum, ni minimum.

ARTICLE 5 – Conditions d’envoi ou de remise des candidatures
Les candidatures seront transmises sous pli cacheté et contiendront les justifications à produire par le candidat conformément à l’article 3 du présent règlement ainsi que l’offre. Elles porteront les mentions suivantes :

Monsieur le Maire

            Mairie d’AUNEAU

Hôtel de ville – BP 90
28701 AUNEAU Cedex

Accord-cadre de fourniture
Livraison de fuel pour les bâtiments communaux
«  NE PAS OUVRIR avant la séance d’ouverture des plis »

Elles devront parvenir à destination avant la date et l’heure indiquées dans la page de garde du présent règlement.

Les dossiers qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites fixées ci-dessus ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus. Ils seront renvoyés à leur auteur.

ARTICLE 6 – Renseignements complémentaires

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires, les candidats devront contacter M. De Oliveira aux Services Techniques- 62 Bis rue de la Résistance ou par télécopie au 
02 37 31 32 12.






Commune d’Auneau
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ACCORD-CADRE DE FOURNITURE








Commune d’Auneau 
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